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Commune de Sonchamp (Yvelines) 
Élaboration du plan local d'urbanisme  

16 janvier 2017 
 

Évolutions du Plu induites par les avis des services entre l’arrêt du projet et l’enquête publique 
 
Service et nature de la demande Décision finale 

Avis des SERVICES DE L’ÉTAT : favorable sous réserve.  

Prendre en compte les objectifs du schéma régional de l’habitat et de 
l’hébergement et du programme local de l’habitat de la CART en 
cours d’élaboration 

Les orientations d'aménagement et de programmation ont été précisées, notamment pour Greffiers, par des 
densités minimum. Une opération d'aménagement d'ensemble est imposée. Il y est préconisé la concertation 
avec la mairie et le parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse. 
Le programme local de l’habitat est en cours mais pas opposable. 
Les orientations d'aménagement et de programmation rappellent les points de vigilance pour intégrer les 
enjeux liés à l’aménagement de ce secteur (eau, paysage, environnement…). 
Concernant l’objectif de 10 % de logements sociaux prescrit par la charte du parc, elle ne s’applique que 
pour les communes non assujetties à l’article 55 de la loi Sru. La commune de Sonchamp y est assujettie et n’a 
donc pas à respecter cette prescription. 

La forêt de protection du massif de Rambouillet, les lisières, les zones 
humides pourraient être mieux représentées. 

La représentation graphique convient ce qu’a validé la Ddt. 

Oap Greffiers : consomme des espaces agricoles de manière non 
justifiée sans que la commune cherche en premier lieu à densifier le 
tissu urbain existant. 

Les orientations d'aménagement et de programmation ont été précisées notamment pour Greffiers, en 
matière de densité minimum. Une opération d’ensemble est imposée. Il y est préconisé la concertation avec 
la mairie et le parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse. 
D’autre part, le Plu a précisément analysé les possibilités de densifier le tissu bâti existant. 

Intégrer au rapport de présentation des indicateurs de suivi. 
Démographie, risques, gestion de l’eau, espace naturel… 

Les orientations d'aménagement et de programmation ont été précisées notamment pour Greffiers, en 
matière de densité minimum. Une opération d'aménagement d'ensemble est imposée. Il y est préconisé la 
concertation avec la mairie et le parc naturel régional. 

Apporter davantage de précisions sur les autres orientations 
d’aménagement et de programmation, indiquant un échéancier de 
réalisation 

Il a été décidé de ne pas programmer la production de logements compte tenu des délais opérationnels de 
réalisation des opérations d’aménagement. 

Opportunité de réaliser un diagnostic foncier plus fin, complémentaire 
à celui réalisé dans le PLU 

Dans les années à venir, les élus pensent effectivement mener ce type de diagnostic pour exploiter au mieux 
le potentiel de production de logements dans le tissu existant. 

Abaisser la réglementation pour le stationnement des logements 
sociaux à une place par logement. 

Au règlement écrit, les prescriptions relatives au stationnement pour les logements locatifs financés par un prêt 
aidé par l’État ont été assouplies.  

Délimiter précisément (à l’échelle du cadastre) les périmètres des 
orientations d’aménagement et de programmation pour tous les 
documents s’y reportant. 

Les périmètres des orientations d’aménagement et de programmation ont été précisées sur le plan de 
zonage. 
La légende de l’Orientation Sente de la Folie et frange Est du bourg a été précisée pour mentionner 
l’élargissement de la Sente de la Folie. 

L’Oap de Greffiers est considérée comme agricole dans le document 
d’orientation et d’objectifs du schéma de cohérence territoriale, cette 
zone devrait donc être classée en agricole. 
Toutefois, le schéma cohérence territoriale permet la production de 10 

Le Plu analyse le potentiel de logements dans le tissu existant, et ce potentiel ne suffit pas à répondre aux 
objectifs de la commune. 
Toutefois, préalablement à la phase opérationnelle de l’aménagement de l’orientation d’aménagement et 
de programmation de la sente de la Folie, l’analyse des possibilités de densification démontrera que toutes les 



Service et nature de la demande Décision finale 

à 50 logements sans préciser l’emplacement. Ainsi avant d’ouvrir à 
urbanisation il faudra démontrer que toutes les possibilités de 
densification ont été épuisées. 

possibilités densification ont été épuisées. 

Voir les prescriptions du plan de déplacements urbains de la région île 
de France sur les normes de stationnement pour les véhicules motorisés 
les vélos. 

Les prescriptions du Pduif ont été intégrées au règlement écrit. 

Mieux identifier les espaces naturels sensibles pour mieux les protéger. Les espaces naturels sensibles sont évoqués dans l’évaluation environnementale. 
Les espaces naturels yvelinois ont été ajoutés en annexe au dossier. 

Identifier les massifs de Pinceloup et des Chênes-Secs au titre des 
massifs de plus de 100 ha. 
Les lisières sont à appliquer à tous les bois faisant partie du massif de 
plus de 100 ha y compris ceux séparés d’une distance inférieure à 30 
m. 

Secteur Chênes-Secs : 
La partie du boisement correspondante a été disposée en espace boisé classé, puisque rattachée au massif 
de la forêt de Rambouillet. 
La lisière a été ajustée en fonction. 
Secteur Pinceloup : 
En s’appuyant sur la photo aérienne et l’ancien plan d’occupation des sols, les espaces boisés classés ont été 
complétés et la lisière ajustée. 

Les parcelles boisées situées pour tout ou partie dans la forêt de 
protection de Rambouillet doivent être placées en espace boisé 
classé. 

Cette évolution a été apportée. 

Faire figurer le périmètre de protection relatif aux servitudes AC1 au 
règlement graphique. 

Le périmètre de protection (servitude d’utilité publique AC1) a été ajouté au plan des servitudes d’utilité 
publique. 

Préciser quelques éléments pour rendre le plan local d’urbanisme 
compatible avec le Sage 2016-2021 : 
Ajouter dispositions générales du règlement : « selon l’article L212-5–2 
du code de l’environnement, « lorsque le schéma d’aménagement et 
de gestion de l’eau a été approuvé et publié, le règlement et ses 
documents cartographique sont opposables à toute personne 
publique ou privée pour l’exécution de toute installation, ouvrage, 
travaux ou activités mentionnées à l’article L214–2. 

L’article 3 « Portée respective du règlement à l’égard d’autres législations relatives à l’occupation des sols » a 
été complété en fonction. 

Au règlement, encadrer la gestion des eaux pluviales et favoriser la 
gestion à la parcelle si un réseau de collecte est inexistant. 
Un certain nombre de bâtiments situés en zone agricole sont 
concernés par ces zones. Le règlement de la zone A doit faire figurer 
les contraintes liées à la protection de ces zones, comme par exemple, 
la gestion des eaux pluviales et des eaux usées. 

Les prescriptions relatives à la gestion des eaux pluviales, ont été ajoutées au règlement des zones Ux, A et N. 

Il est conseillé d’ajouter la carte des zones humides établie par le SAGE 
en annexe. Il est également possible de les faire figurer sur le document 
graphique du règlement. 

La carte des zones humides a été ajoutée aux annexes du dossier. 

Remarques complémentaires des services de l’État  

Ajouter qu’une partie de l’eau provient du forage F2 de la commune 
de Clairefontaine 

Les annexes sanitaires ont été complétées en fonction. 



Service et nature de la demande Décision finale 

Préciser les données permettant de justifier que la station d'épuration 
de La Hunière est bien en capacité de traiter les effluents des 115 
nouveaux logements. 

Les annexes sanitaires ont été précisées en fonction. 

Mentionner et annexer l’arrêté préfectoral numéro 00. 375/DUEL du 10 
octobre 2000 relatif au classement acoustique des infrastructures 
terrestres. 

L’arrêté a été ajouté aux annexes et cité p.67 du rapport de présentation 

Annexer un modèle de constat de risque d’exposition au plomb. La demande est refusée car elle ne semble pas ressortir directement du plan local d'urbanisme. 
 

identifier le patrimoine vernaculaire au titre des articles L151-19 et L151-
23 du code de l’urbanisme. 

Les éléments patrimoniaux vernaculaires sont pour la plupart sur domaine public ce qui suffit à garantir leur 
pérennité, il n’est pas apparu utile d’en ajouter. 
 

Intégrer la note de prise en compte des espaces boisés classés réalisée 
par le centre régional de la propriété forestière. 

Cet avis a été pris en compte. Les espaces boisés classés ont notamment été retranchés de 5 m le long des 
espaces ouverts publics (voiries, cours d’eau, chemin…) pour ne pas créer de blocages inutiles lors 
d’intervention sur ces espaces limités. 

Tenir compte des paysages remarquables mais aussi des paysages 
ordinaires. 

Il en a été tenu compte. 

Règlement : dans les espaces protégés au sens culturel du terme tout 
capteur solaire doit impérativement ne pas être visible du domaine 
public. 

Les prescriptions figurant au règlement paraissent suffisantes. 

Règlement : proscrire l’isolation thermique par l’extérieur sur tout le bâti 
ancien. 

Cette prescription existe déjà dans le règlement proposé à l’enquête publique. 

Règlement : préciser que dans tout espace boisé classé, les coupes et 
abattages d’arbres sont soumis à la déclaration préalable prévue par 
l’article L421–4 du code de l’urbanisme. 

Cette précision existe déjà dans le règlement proposé à l’enquête publique. 

Règlement : à l’article A2, il est possible de citer l’arrêté IDF–2016–06–
21–064 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles 
d’Île de France en remplacement de la référence à la Sma qui est une 
référence incomplète, ou lui préférer l'activité minimale 
d'assujettissement qui englobe également des critères de temps de 
travail et de revenus professionnels. 

Le règlement proposé n’a pas fait de remarque de la part de la chambre d’agriculture. Il semble qu’elle 
convienne et qu’il ne faille pas y retoucher. 

Règlement : articles A2, au paragraphe 7, les abris pour animaux 
doivent être nécessaires à l’exploitation agricole, et non pas seulement 
liés à l’activité agricole. 

Demande refusée, des abris pour animaux, même s’ils n’ont pas de destination agricole ne remettent pas en 
cause les activités agricoles voisines. 

Servitudes : les préconisations de la déclaration d’utilité publique 
relative au périmètre éloigné d’un captage d’eau potable devront 
être scrupuleusement respectées dans le cadre du projet de la 
Hunière. 

Les élus en prennent bonne note. 

Plan des servitudes : faire figurer le périmètre de zone non ædificandi 
du silo à grain de Greffiers. 

Ces prescriptions ne peuvent figurer au plan des servitudes d’utilité publique puisqu’il ne s’agit pas de 
servitude d'utilité publique. 
L’article Ux 2 du règlement a été complété comme suit : 



Service et nature de la demande Décision finale 

« - Autour des cellules de stockage et de la tour de manutention des silos : 
- dans un rayon de 10 m, seules les constructions liées à leur exploitation sont autorisées si elles n’abritent 

pas d’habitants ou de personnel ; 
- dans un rayon compris entre 10 et 25 m, sont en plus autorisés les bâtiments ou les locaux occupés par 

du personnel sont autorisées. » 
 

Plan des servitudes : faire figurer la servitude liée au centre 
radioélectrique de Boinville–Ablis concernant le sud du territoire 
communal. 
 
Fiches de servitudes : corriger l’adresse du service gestionnaire de la 
servitude radioélectrique Boinville–Ablis. 
Ministère des armées.  Division technique 
Case 51.  AP 505 
1, place Joffre 75700Paris SP 07 

Ces ajustements ont été apportés dans le Plu approuvé. 

 Servitudes : prendre en compte le courrier de la société Trapil figurant 
en annexe à l’avis des services de l’État. 
Intégrer le courrier du 25 août 2017 adressé à la commune par la DDT 
l’informant d’une nouvelle servitude autour des canalisations de 
transport de produits dangereux. 

Ces ajustements ont été apportés dans le Plu approuvé.  

Avis de la COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE LA PRÉSERVATION DES 
ESPACES NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS 

 

Règlement : en zone agricole, pour les extensions et annexes de 
constructions à usage d’habitation existantes, limiter la surface de 
plancher totale après travaux à 200 m². 

Le règlement de la zone agricole a été ajusté en fonction. 

Avis du CENTRE RÉGIONAL DE LA PROPRIÉTÉ FORESTIÈRE  

 Règlement, page 7: ajouter au paragraphe sur les espaces boisés 
classés le texte suivant : 
« En forêt de protection et en espace boisé classé, l’autorisation 
préalable n’est pas requise pour les coupes et abattages d’arbres 
lorsqu’ils concernent : 
- des arbres dangereux, des chablis ou des bois morts ; 
- du bois privé doté d’un plan simple de gestion ou d’un règlement 
d’exploitation ; 
- d’une coupe déjà exonérée de démarche par la notice de gestion 
de la forêt de protection précisant les catégories de coupes 
exonérées. 
Hors forêt de protection, et toujours en espace boisé classé, aucune 
déclaration préalable n’est requise pour les coupes et abattages 
d’arbres (article R.421–23–2 du code de l’urbanisme) lorsqu’ils sont : 
- arbres dangereux, chablis ou morts ; 
- dans les bois privés dotés d’un plan simple de gestion ou de 
règlement type de gestion d’un programme de coupes et travaux 

Les dispositions générales du règlement ont été complétées. 
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d’un adhérent au code des bonnes pratiques sylvicoles ; 
- si la coupe est déjà autorisée par l’arrêté préfectoral sur les 
catégories de coupes autorisées ; 
- ou en forêt publique soumise au régime forestier. » 

Avis du CONSEIL DÉPARTEMENTAL, quelques recommandations  

Mentionner les Espaces naturels sensibles et les dispositions afférentes 
en matière de droit de préemption par le département ou la 
commune. 

Les espaces naturels sensibles sont évoqués dans l’évaluation environnementale. 
Les espaces naturels yvelinois ont été ajoutés en annexe au dossier. 

Faire référence au plan départemental des itinéraires de promenade 
et de randonnée. 
En plus du GR 655, ajouter à l’Oap correspondante les GR1, PR4, BR6 et 
PR7. 
Au rapport de présentation, reprendre les cartes 13 et 23 du 
Coderando. 

Ces précisions ont été apportées. 
 

Avis de la COMMISSION LOCALE DE L’EAU Orge–Yvette  

Règlement : préciser : « lorsque l’objectif du zéro rejet ne peut être mis 
en œuvre (sur justification du caractère imperméable par une étude 
de sol), le débit de fuite est réglementé à 1 l/s/ha pour une pluie de 
référence d’un minimum de 67 mm/12h. 

Le règlement prend maintenant en compte cette prescription. 

Recommande que les porteurs de projets réalisent des études de sol. Cela leur sera rappelé 

Au rapport de présentation, intégrer les cartes ZH1 (zones humides 
probables) du Sage 2014 

Le rapport de présentation a été complété avec les cartes. 
La ZH1 zone humide probable a été reportée au plan des contraintes. 
La ZH2 zone humide prioritaire a été reportée au zonage et au règlement écrit 

Au plan de zonage, intégrer la légende des zones rouges en y 
associant les règles de préservation au règlement écrit (interdiction 
d’affouillement, exhaussement de sol…) 

La légende du zonage et plan des contraintes et les dispositions générales du règlement ont été précisées. 

Aux dispositions générales du règlement, intégrer les dispositions 
relatives aux zones orange et jaune définissant les enveloppes des 
zones humides probables. 

Les dispositions générales du règlement et ses annexes ont été précisées. 

Reprendre la carte annexée à l’avis de la commission locale de l’eau. Cette carte a été ajoutée en annexe et au rapport de présentation. 

Avis du PARC NATUREL RÉGIONAL de la haute vallée de Chevreuse, 
Avis favorable 

 

Oap Greffiers : préciser les attentes qualitatives. Gabarit et 
implantation des logements, qualité architecturale énergétique 
attendue des constructions. 
Développer l’insertion paysagère (type d’espaces partagés, gabarit 
de voirie attendu, traitement des franges sur voie mais aussi vers la 
parcelle agricole).  
Gestion de l’eau, économie d’énergie pour l’éclairage, espace 

Les élus rappellent que ce sujet a longuement été abordé avec le parc naturel régional lors des commissions. 
Grande dent creuse dans un hameau important avec transport. A proximité de Rambouillet. Projet à long 
terme non abouti actuellement. 
La phase opérationnelle sera menée en collaboration avec le PNR comme cela a toujours était fait. 
Les orientations d'aménagement et de programmation ont été précisées notamment pour Greffiers, en 
matière de densité minimum. Une opération d’ensemble est imposée. Il y est préconisé la concertation avec 
la mairie et le parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse. 
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favorisant la biodiversité… 
Les grands principes pourraient être traduits graphiquement. 

Le programme local de l’habitat est en cours mais pas opposable. 
Les orientations d'aménagement et de programmation rappellent les points de vigilance pour intégrer les 
enjeux liés à l’aménagement de ce secteur (eau, paysage, environnement…). 
Concernant l’objectif de 10 % de logements sociaux prescrit par la charte du parc, elle ne s’applique que 
pour les communes non assujetties à l’article 55 de la loi Sru. La commune de Sonchamp y est assujettie et n’a 
donc pas à respecter cette prescription. 

Mieux justifier l’extension de la zone Ue concernant la station 
d’épuration du bourg, c’est une zone de biodiversité au plan de Parc. 
Justifier pourquoi cette extension est nécessaire. 
Vérifier que le règlement de la zone Ue permet ce projet. 
Préciser au règlement que le projet devra préserver au maximum cette 
zone d’intérêt écologique à conforter figurant au plan du Parc. 

Le terrain acheté par la commune pour protéger et sécuriser l’environnement (plus de zone non aedificandi). 
Ce zonage permettra une réserve éventuelle dans l’avenir si la capacité de la station devenait insuffisante 
notamment pour respecter les objectifs de production de logements sociaux imposée par la loi. 
La station d’épuration est maintenant en Ne. 
Au règlement le chapeau de la zone (pour le secteur Ne) a été mis en cohérence. 

Préciser un zonage adapté (Nj) pour les quelques secteurs de 
hameaux se trouvant en dehors des enveloppes urbaines du plan de 
parc. 

Voir les réponses qui suivent. 

  



Passer en Nj 

 

Cette demande est refusée car il s’agit d’espaces habités, en général situés au centre des hameaux et 
raccordés aux réseaux. 

Passer en Nj 

 

Cette demande est refusée car il s’agit d’espaces habités, en général situés au centre des hameaux et 
raccordés aux réseaux. 

  



Passer en Nj 

 

Cette demande est refusée car il s’agit d’espaces habités, en général situés au centre des hameaux et 
raccordés aux réseaux. 

 
Passer en Nj 

 

Cette demande est refusée car il s’agit d’espaces habités, en général situés au centre des hameaux et 
raccordés aux réseaux. 

  



Passer en Nj 

 

Seule la partie située la plus à l’Est passe en N, ce qui permet l’évolution du bâti existant. La voie caractérise ainsi 
une limite physique claire entre les espaces urbain (Uh) et naturel (N). 

Contextualiser plus finement les changements de destination dans 
les fermes pour concilier harmonieusement patrimoine et nouveaux 
usages. 
 
Interdire les logements dans les fermes isolées. 
 
Dans les hameaux, sauf pour les constructions particulièrement 
remarquables, pourquoi pas du logement à condition de respecter 
les caractéristiques patrimoniale des bâtiments. 

Le changement de destination a été précisé en fonction de la situation de chaque bâtiment concerné 
- A proximité de l’urbain : la destination de logement est autorisée 
- Pour les bâtiments isolés : la destination de logement n’est pas autorisée pour tenir compte de la desserte 

par les réseaux, de réseau de transport en commun, de l’éloignement du bourg…  
 
Pour les bâtiments pouvant prétendre à un changement de destination en direction de l’habitat, 3 logements 
maximum seront autorisés. 
Le nombre de logements ayant été limité, il est possible de ne plus imposer qu’une des places de stationnement 
soit créée dans le volume bâti existant. 
L’ensemble des références des fiches du Parc naturel régional du Perche (particulièrement bien faites) ont été 
jointes en annexe du règlement. 

Synthétiser les nombreuses cartes relatives aux liaisons douces 
figurant aux orientations d'aménagement et de programmation. 

Un plan de synthèse a été établi. 
 

Détailler les orientations d’aménagement et de programmation 
concernant les franges, clôture, haies… 
Montrer des exemples de réalisations de clôture. 
 
Pourquoi pas des acquisitions foncières pour réaliser ces projets sur 
domaine public. 

Des préconisations relatives aux clôtures constituant des franges paysagères ont été ajoutées. 
 
 
Les élus n’envisagent pas d’acquisition foncière pour intégrer les franges paysagères sur domaine public. 

 Pourquoi ne pas circonscrire l’implantation de commerces de 
détail et de restauration au centre bourg et au hameau de 
Greffiers ? 

Cela risquerait d’être trop restrictif. Plutôt que de contraindre les élus préfèrent inciter les implantations 
commerciales : 

- En renforçant la qualité et l’organisation du centre bourg (notamment place de l’Église) 
- En rabattant les potentiels consommateurs (liaisons douces rabattues vers le centre bourg, inciter les 

automobilistes à s’arrêter…) 



 En Ua et Uh, pourquoi ne pas imposer un recul des constructions 
par rapport au fond de parcelles, cela compléterait les prescriptions 
relatives aux franges. 

Les élus estiment que les orientations relatives aux franges paysagères et les règles d’implantations figurant au 
règlement permettront de limiter drastiquement la colonisation des fonds de jardins, qui pour certains ont en plus 
été repérés au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme. 

Préciser certains aspects sur les façades (gabarit, proportion, rythme 
des ouvertures) pour le bâti patrimonial. 
En Ua, encadrer la possibilité de nouvelles ouvertures en façade en 
demandant le respect des gabarits et le rythme des façades 
existantes. 

Les prescriptions relatives aux gabarit, proportion, rythme des ouvertures pour le bâti patrimonial figurent déjà au 
règlement. 
Les interventions sur les façades des constructions existantes sont maintenant encadrées par des prescriptions 
adaptées. 

Compléter le repérage des fermes patrimoniales au titre de l’article 
L 151–19 du code de l’urbanisme : 
L’habitation de la ferme du coin du bois 
Bergerie de la ferme de Greffiers (actuel gîte) 
La charreterie de la ferme de la Reverderie 
Le logis et les bergeries de la ferme de centre bourg 

Au plan de zonage, ces bâtiments ont été ajoutés au repérage du patrimoine bâti au titre de l’article L151-19 du 
code de l’urbanisme. 

Avis de RAMBOUILLET TERRITOIRE  

Changer les coordonnées du correspondant du Spanc. 
Rappeler aux propriétaires disposant d’un assainissement non 
collectif que la loi sur l’eau impose une mise aux normes de 
l’installation. 

Cette précision a été apportée. 
Les élus ne souhaitent pas surcharger le plu avec ce rappel à la loi. 

 La version du plan local d’urbanisme au format Cnig devra 
comprendre le zonage, les prescriptions, les servitudes d’utilité 
publique. 

Ce sera fait. 

Précision Avis de UDAP  

Mettre à jour les servitudes d’utilité publique AC1 et AC2 (Plan et 
fiches de servitudes) 

Cette mise à jour a été effectuée. 

  



Évolutions du Plu induites par les observations émises dans le cadre de l’enquête publique entre l’arrêt du projet et l’EP 
 
Retour en zonage habitat 

N° Synthèse de la demande Décision finale 

1 

Mme POIGNONEC-VEILLEUX, La Hunière, souhaite qu’une partie de la 
parcelle 25 jouxtant la 84 soit déclarée constructible. 
 

 

Cette demande est refusée, car la parcelle concernée est située en zone agricole, déconnectée du tissu 
bâti et hors des enveloppes urbaines définies par la charte du parc naturel régional. 

2 

M. Ferré, la Hunière, veut s’assurer que la grange située sur la parcelle 
160 est en Ua ainsi que la parcelle 48. 

 

C’est bien le cas. 



N° Synthèse de la demande Décision finale 

3 

M. Nameo, veut s’assurer que la parcelle 141 située en zone Uh est 
bien constructile. 
 

 

Cette parcelle est bien en Uh.. 

4 

M. Toumieux veut s’assurer que le règlement de la zone N permette 
la construction de bâtiments à vocation agricole, piscicole et 
forestière et procéder à des aménagements liés à de telles 
exploitations. Il demande : 
- d’autoriser des aménagements de sols et confortements 
- prendre en compte des bâtiments existants ainsi que l’exploitation 
piscicole (4 étangs) 
- autoriser des constructions liées aux activités dans la limite de 
250 m2. 

La zone naturelle permet les constructions à destination agricole, voir l’article N2 du règlement et 
l’évolution des bâtiments régulièrement édifiés. 
Toutefois les représentants de la Ddt et du parc naturel régional de la Haute vallée de Chevreuse 
rappellent que le secteur est concerné par une zone d’intérêt écologique à conforter dans la charte du 
Parc Naturel régional, une zone humide et inondable et qu’il convient en conséquence d’être très 
respectueux du milieu naturel. 

5 

Pinguet ,Loireux ?, parcelle 30, s’assurer qu’elle ne soit pas 
constructible. 

 

Cette parcelle n’est pas constructible. 



N° Synthèse de la demande Décision finale 

6 

Liard, La Hunière, parcelle 135 
S’étonne que la totalité de la parcelle ne soit pas en Ua. 

 

Par cohérence de zonage, l’ensemble de la parcelle passera en Ua. 

7 

Fresnay, La Hunière parcelle 160 
Passer l’intégralité de la parcelle En Uh. 

 

Le demande est refusée, pour les raisons suivantes : 
- Préservation de la frange sud du hameau 
- Limitation de la pression urbaine pour le site et espaces agricoles voisins. 
- Prise en compte de la capacité de la station d’épuration 

  



8 

M. Desmaele, Loireux, parcelle 124 
Rendre constructible 

 

La demande a été acceptée pour permettre un garage le long de la voie. 

9 

Bidault, les Monts Gras, parcelle 137 
Rendre constructible 

 

Cette demande est refusée car un arbitrage s’est imposé dans le choix des secteurs de développement 
pour respecter les prescriptions des chartes du Parc et du Sdrif. Ainsi les espaces les plus centraux de la 
commune ont été retenus et également le site de la Hunière pour permettre à la commune de répondre 
aux exigences de la loi Sru en matière de production de logements sociaux, sans consommer d’espace.  

10 

Gouezel, Les Meurgers, parcelles 179, 180, 181 
Les rendre constructibles dans leur intégralité. 

 

Demande refusée, les espaces concernés sont en dehors des enveloppes urbaines définies par la charte 
du parc naturel régional. 



11 

Humeau, La Guépière parcelle 119 
Rendre constructible l’ensemble de la parcelle.

 

La partie de la parcelle située en front de rue est déjà proposée en Uh, cette demande est refusée. 
La partie située en zone agricole permet l’évolution du bâti existant. 

12 Voir n° 1  

13 

FAU, la Hunière, parcelles 43, 44 et 45 
Prévoir un accès aux terrains par l’entrée de l’opération voisine.

 

Les accès prévus en arrière des parcelles 43, 44 et 45 dans le cadre de l’aménagement du projet de la 
Hunière sont prévus pour des accès piétons. 

  



14 

Guillemain-Fernandez, la Hunière, parcelle 91 
Contre la classification en Nj 

 

Ces parcelles étant desservies par les réseaux et voiries, elles peuvent effectivement être intégrées à la 
zone Uh. Par cohérence de traitement et de zonage, la parcelle voisine en Nj fera l’objet du même 
ajustement. 

15 

Denuit, La Granville, parcelles 100 et 103 
Rendre constructible 

 

Le zonage est maintenu comme proposé à l’enquête publique, puisque cela permet d’y construire un 
logement.  
Ce lieu-dit n’a pas vocation à recevoir de trop nombreux logements. 

  



16 

Denuit, La Granville, parcelles 132 et 134 
Rendre constructible 

 

Demande refusée, les espaces concernés sont en dehors des enveloppes urbaines définies par la charte 
du parc naturel régional. 

17 

Denuit, La Granville, parcelles 63 
S‘étonne du classement en espace boisé classé d’une peupleraie. 

 

La trame espace boisé classé sera supprimée puisqu’il s’agit effectivement d’une peupleraie. 
 



 
18 Idem 15  

19 

Duval, bourg, parcelles 93 et 94 
Préjudice causé par le classement en Uj du fond de la parcelle. 
La limitation de la surface de plancher à 20 m2 en Nj est trop 
restrictive. 

 

Demande refusée, les espaces concernés sont situés en dehors des enveloppes urbaines définies par la 
charte du parc naturel régional. Ces secteurs sont proches de la Rémarde et de l’étang, il faut y limiter 
l’urbanisation. 

  



20 

Dubois, moulin de Boutareine 
Prendre en compte des habitations et équipements liés aux activités 
d’équitation. 

 

Ce secteur reste en N pour les raisons suivantes : 
- Situé en zone humide, 
- les espaces concernés sont situés en dehors des enveloppes urbaines définies par la charte du parc 

naturel régional. 
La zone N permet l’évolution du bâti existant. 

21 Voir N° 6  

22 

Bentz, Les Monts Gras, parcelles 18 19 
Rendre constructibles 

 

Demande refusée, les espaces concernés sont en dehors des enveloppes urbaines définies par la charte 
du parc naturel régional. 
 
 

23 Voir n° 8  
  



24 

Malnou, le bourg, parcelles 9 et 10 
Les intégrer aux orientations d'aménagement et de programmation 

 

Demande refusée, les espaces concernés sont en dehors des enveloppes urbaines définies par la charte 
du parc naturel régional. 

25 

Malnou, les Meurgers, parcelle 70 
Rendre constructible 

 

Demande refusée, les espaces concernés sont en dehors des enveloppes urbaines définies par la charte 
du parc naturel régional. 
 

  



26 

Leboucq, Loireux, parcelle 16 
Passer en A 

 

Demande acceptée, ces espaces sont effectivement exploités en agriculture. 

27 

Leboucq, Loireux, parcelles 17, 74,75, 76 (en partie) et 82 
Passer en A au lieu de N. 

 

Demande en partie acceptée. Une partie des parcelles est passée en A par cohérence de zonage. Sur de 
si petites surfaces, le zonage A ou N n’a pas ou très peu de différence. 
 

  



28 

Leboucq, Loireux, parcelle 45 
Passer en Uh 

 

Demande refusée, les espaces concernés sont en dehors des enveloppes urbaines définies par la charte 
du parc naturel régional. 
De plus, cette construction est à usage d’habitation mais à destination agricole. 

29 

Leboucq, Loireux, parcelle 9 
Passer en A 

 

Cette parcelle est majoritairement boisée. 
L’ensemble des bâtiments est repéré au titre de l’article L151-19 du code de l’urbanisme. 



30 

Malnou, La Granville, parcelle 63 
À classer en zone A. 

 

 

Voir décision finale N° 17. 
Le zonage en N est maintenu car il ne s’agit pas d’un espace agricole. 

31 
Terrier 
Déplore l’arrivée de populations d’origine urbaine et les règles 
d’urbanisme qui nuisent à l’activité agricole. 

Les élus en prennent note. 

32 Voir 24, 25 et 30  
  



33 

Spierckel, le bourg, parcelles 103 et 63 
Rendre constructible 

 

Quel que soit le zonage, l’accès aux parcelles citées sera possible. 
Le zonage proposé tient compte de la préservation des vues sur le chevet de l’église et sur la limitation de 
l’urbanisation pour respecter les objectifs démographiques de la commune et l’aménagement à long 
terme de ce secteur à enjeu, notamment pour la production de logements. 

34 

Lebigot, Les Monts-Gras, parcelles 294, 299, 315 
Le classement en Nj les terrains boisés, ce qui va permettre leur 
défrichement. 
Augmentation de la taxe sur le foncier non bâti. 
Crainte que le Nj renforce les exploitations avicoles. 

 

La demande est acceptée, les boisements des parcelles concernées seront rétablis en espace boisé 
classé. 
Par cohérence, la zone Nj passe en N. 
 

  



35 

Halouchery, les Monts Gras, parcelle 332 
Voir 34 

 

La demande est acceptée, les boisements des parcelles concernées seront rétablis en espace boisé 
classé. 
Par cohérence, la zone Nj passe en N, ainsi que la petite partie de la parcelle voisine (201). 
 

36 

Deconclois, Marchand, Gay, le bourg, parcelles 85 et voisines 
Aménager un droit de passage le long des 2 parcelles 85 et voisine. 

 

Demande acceptée. Bien que les orientations d'aménagement et de programmation le prévoient, par 
cohérence de zonage, la zone U a été très légèrement élargie à l’Est du bâtiment communal. 
 

  



37 

Bourbon-Parme, Greffiers, parcelle 220 
Supprimer repérage 

 
 

Demande acceptée, le repérage au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme a été supprimé. 

Bourbon-Parme, Greffiers, parcelle 33 et 219 
À passer en Uh. 
 

Demande refusée car les espaces concernés sont situés en dehors des enveloppes urbaines définies par la 
charte du parc naturel régional et l’exploitant du site agricole voisin (N°2 dans le diagnostic agricole) a 
déclaré que ce dernier était pérenne pour la dizaine d’années à venir. 



Bourbon-Parme, Greffiers, parcelle 11, 23, 30 
Régulariser l’occupation des parcelles par des équipements 
communaux. 

 

La mairie en prend bonne note. 

  



38 

Toumieux, Moulin Moyen, parcelle 47 
Classée en espace boisé classé alors qu’il s’agit d’un terrain à 
vocation agricole. 

 

L’espace boisé classé est supprimé puisque cet espace n’est effectivement pas boisé. 
Le classement en zone A est refusé puisqu’il s’agit bien d’une zone dans laquelle les enjeux 
environnementaux sont forts.  

  



39 

Manceau, La Hunière, parcelle 17 
Rendre constructible 

 

Le demande est refusée car la parcelle est en grande partie située en dehors des enveloppes urbaines 
définies par la charte du parc naturel régional. 

  



40 

…, La Vallée-aux-Mouches, parcelle 94 et 95 
Supprimer l’espace boisé classé car il s’agit d’une jachère à la Pac. 

 

 

Demande acceptée car les parcelles concernées ne sont effectivement pas boisées. 
 

  



41 

Giraud, Les Buttes-Rouges, parcelle 
Passer en zone A 
Supprimer espace boisé classé 
Tracé erroné du chemin d’accès (parcelle 98 au lieu de 96) 

 

 

Demande partiellement acceptée, les parcelles 306 et 3 passent en A. 
Concernant le tracé du chemin d’accès, il s’agit du fond de plan cadastral qui dans ce cadre n’est donné 
qu’à titre indicatif. 
 

 


